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CENTRE D’INITIATION 
CULTURELLE ET ARTISTIQUE 

Apprendre la danse, 
la musique et le théâtre 
à Villetaneuse

Q  Les cours et ateliers de danse, de musique et de théâtre ont lieu du 
lundi au samedi, hors vacances scolaires

Q Ils se déroulent au CICA (Centre d’Initiation Culturelle et Artistique), 4 
avenue Victor-Hugo, dans la salle Victor-Hugo, 69, rue Maurice-Grandcoing 
et au Gymnase Paul-Langevin, 6 rue Paul-Langevin. 

Q L’équipe pédagogique est composée de 3 enseignants en danse, 16 
enseignants en musique, et 1 en théâtre, tous diplômés dans leur discipline.

Q Le responsable du CICA reçoit sur rendez-vous parents et 
élèves pour les aider dans l’orientation et le choix des disciplines.  

RÉUNION 
DE PRÉSENTATION 

pour les élèves, parents d’élèves 
et toutes les personnes intéressées

en présence des enseignants 

LE SAMEDI 15 SEPTEMBRE 2018 À 14 H  
dans la salle polyvalente de l’école Jean-Baptiste-Clément 

LES INSCRIPTIONS 
SONT OUVERTES 
JUSQU’AU 30 
SEPTEMBRE 2018

À NOTER :
CHAQUE ANNÉE, 
LE CICA EST PRÉSENT 
AU FORUM DE 
LA RENTRÉE QUI 
SE TIENDRA 
CETTE ANNÉE 
LE 8 SEPTEMBRE

RENSEIGNEMENTS
& INSCRIPTIONS

CENTRE D’INITIATION 
CULTURELLE 
ET ARTISTIQUE 
4 AVENUE VICTOR HUGO 
TÉL : 01 85 57 39 82

SERVICE CULTUREL
HÔTEL DE VILLE
1, PLACE DE L’HÔTEL 
DE VILLE
TÉL : 01 85 57 39 80

WWW.MAIRIE-
VILLETANEUSE.FR
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NOUVEAU CETTE ANNÉE ! 

Poursuivant le projet de développement des enseignements 
et des expressions artistiques, le CICA vous propose 
de rejoindre la FANFARE dès la rentrée de septembre 2018 :

 

 Une FOJ 
 (Fabrique Orchestrale Junior) 
 se crée à Villetaneuse ! 
 Tous les renseignements 
 et inscriptions au CICA ou au service culturel.

Atelier théâtre
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TARIFS MENSUELS, BASÉS SUR LE QUOTIENT FAMILIAL

TARIF 1  
ATELIERS

HORS-CURSUS 
& SENSIBILISATION 
DANSE, MUSIQUE, 

THÉÂTRE

2,74 à 
3,24 €

3,24 à 
5,47 €

5,47 à 
8,21 €

8,21 à 
9,83 €

9,83 à 
12,57 €

12,57 à 
14,70 €

14,70 à 
16,31 €

16,31 à 
17,43 €

3,96 à 
4,66 €

4,66 à 
7,80 €

7,80 à 
11,66 €

11,66 à 
13,99 €

13,99 à 
17,94 €

17,94 à 
20,98 €

20,98 à 
23,31 €

23,31 à 
24,93 €

4,26 à 
5,47 €

5,47 à 
8,92 €

8,92 à 
13,58 €

13,58 à 
16,31 €

16,31 à 
20,98 €

20,98 à 
24,13 €

24,13 à 
26,86 €

26,86 à 
28,78 €

6,59 à 
8,21 €

8,21 à 
13,58 €

13,58 à 
20,57 €

20,57 à 
24,53 €

24,53 à 
31,52 €

31,52 à 
36,18 €

36,18 à 
40,44 €

40,44 à 
43,17 €

TARIF 2 
DANSE

TARIF 3 
MUSIQUE

TARIF COUPLÉ 
FORMATION 
MUSICALE +
INSTRUMENT
CHANT/MAO

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4 Tranche 5 Tranche 6 Tranche 7 Tranche 8

L’inscription aux cours et ateliers du CICA implique un engagement financier sur l’année, même 
si le règlement est mensuel. Les tarifs sont calculés sur la base du quotient familial du foyer qui 
est établi pour l’année civile à la Régie Centrale en mairie. En fonction des activités, on distingue 
quatre tarifs :

- tarif 1 : regroupe les ateliers de pratique libre (hors cursus d’apprentissage) et les cours de 
sensibilisation en danse, musique, MAO, CAO et théâtre.
- tarif 2 : concerne l’apprentissage de la danse.
- tarif 3 :  concerne l’apprentissage d’une discipline musicale (instrument, chant, formation musicale).
- tarif couplé : regroupe les cours de formation musicale ET d’instruments, chant.
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 LES PERSONNES QUI N’AURONT PAS FAIT CALCULER LEUR QUOTIENT FAMILIAL 
SERONT FACTURÉES AU TARIF MAXIMUM EN VIGUEUR.

TARIFS 2018, SUSCEPTIBLES DE MODIFICATION EN 2019.

INSCRIPTIONS 

L’accès aux cours et ateliers du CICA est réservé en priorité aux  :

Q  Habitants de Villetaneuse

Q Etudiants de l’université Paris 13

Q Elèves scolarisés à Villetaneuse (bénéficiant d’une dérogation de l’Education Nationale)

Q Agents communaux

> Toute autre personne désirant s’inscrire doit constituer un dossier de demande de dérogation. 
Cette demande de dérogation est étudiée à la rentrée par une commission municipale selon 
des critères précis et en fonction des places disponibles.
> L’accès à l’atelier « enregistrement en studio » est réservé exclusivement aux Villetaneusiens.

PIÈCES À FOURNIR :
Q Une fiche d’inscription délivrée par la Mairie 
remplie et signée par le représentant légal ou 
l’élève s’il est majeur,

Q Un justificatif de domicile de moins de trois 
mois (quittance de loyer, facture EDF…). Et 

pour les personnes hébergées, un document 
administratif justifiant de l’adresse dans la 
commune est exigé (CAF, Sécurité Sociale…)

Q Un certificat médical de moins de trois 
mois pour une inscription à la danse et à la 
gymnastique.

Accessibles dès l’âge de 4 ans, les 
cours de danse proposent à tous une 
formation de qualité.
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DANSE COURS DISPONIBLES
• Éveil à la danse (4 ans et 5 ans)

• Initiation à la danse (6 ans et 7 ans)

• Cursus de danse classique 

   (avec atelier notation et histoire de la danse)

• Cursus de danse modern jazz

• Cursus de danse hip-hop

• Atelier chorégraphique

• Atelier pointes

• Stretching
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MUSIQUE
Amateurs, mélomanes, que vous soyez débutant ou confirmé, enfant à partir de 3 ans, adulte 
étudiant ou salarié, vous trouverez la formule qui convient à vos besoins ! Progressez à votre 
rythme, et intégrez-vous dans des ensembles de qualité, encadrés par des professionnels 
confirmés.

PRATIQUE COLLECTIVE 
Augmentez votre plaisir en vous inscrivant dans 
une pratique collective et participez à plusieurs 

manifestations et spectacles tout au long de 
l’année avec la chorale (enfants, adolescents 

et adultes), l’orchestre, ou bien encore les 
percussions africaines…

MUSIQUE ACTUELLE 
Vous faites partie d’un groupe 

amateur, ou vous voulez devenir 
un artiste autonome et confirmé ? 

Rejoignez le cursus de musiques 
actuelles, et profitez d’une formation 

qui vous permettra de vous 
perfectionner, avec un matériel 

professionnel.

Développez votre palette d’expression, et montez sur scène pour le plus 
grand plaisir du public ! Vous serez encadrés par une professionnelle 
avertie,  n’hésitez pas à monter sur les planches.

MUSIQUE ACCOUSTIQUE
• Flûte traversière

• Clarinette

• Piano

• Guitare classique

• Violon 

• Violoncelle

• Chant

• Trompette

• Trombone

• Éveil théâtral (de 6 à 8 ans)

• Éveil théâtral (de 9 à 11 ans)

• Initiation théâtrale (12 ans et plus)

COURS DISPONIBLES

• Guitare basse

• Guitare électrique

• Batterie

• Piano musiques actuelles

• Chant musiques actuelles

• Réalisation de projets (aide à la scène, 

création de CD)

• Ateliers musiques actuelles

• Chorales

• Techniques du son et de la scène

• Saxophone

Concert des élèves
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© Saddri Derradji
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Soirée Cabaret
Mars 2018 © Erwann Quéré

THÉÂTRE

Les élèves de l’atelier «théâtre»
Mai  2018 © Saddri Derradji
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